
FICHE D’URGENCE A L’ATTENTION DES PARENTS* 

COLLEGE P. ET M. CURIE     Année Scolaire 2020- 2021 
4, rue G. Clémenceau 
42350 LA TALAUDIERE 
Tél : 04/77/53/99/00 

Nom : …………………………………………………Prénom : …………………………………………………… 

Classe : …………………………….…………………Date de naissance : …………………………………….... 

Nom et adresse des parents ou du représentant légal :  

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

En cas d’accident, l’établissement s’efforce de prévenir la famille par les moyens les plus rapides. 
Veuillez faciliter notre tâche en nous donnant au moins un numéro de téléphone : 

1. N° de téléphone FIXE :………………………………… PORTABLE :…………………………… 

2. N° Téléphone du travail du père : ……………………………… 

3. N° Téléphone du travail de la mère : …………………………… 

N o m e t n ° d e t é l é p h o n e d ’ u n e p e r s o n n e s u s c e p t i b l e d e v o u s p r é v e n i r 
rapidement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

En cas d’urgence, un élève accidenté ou malade est orienté et transporté par les services de secours 
d’urgence vers l’hôpital le mieux adapté. La famille est immédiatement avertie par nos soins. Un élève 
mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagné de sa famille. 

Observations particulières que vous jugerez utiles de porter à la connaissance de l’établissement 
( a l l e r g i e s , p r é c a u t i o n s p a r t i c u l i è r e s à 
prendre…). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Si votre enfant est atteint de trouble de la santé évoluant sur une longue période et :     
-  Si votre enfant doit prendre des médicaments sur le temps scolaire, 
- Si des aménagements de la scolarisation au vu de la pathologie sont nécessaires, 
- Si besoin de préciser une conduite à tenir en cas d’urgence vitale, 
Merci de fournir un projet d’accueil individualisé (PAI) 
Pour cela, consulter la procédure et imprimer le PAI correspondant à la pathologie sur le site de la 
Direction académique de la Loire :  
http://www.ac-lyon.fr/dsden42/cid146240/projets-d-accueil-individualises-pai.html 
Retourner le PAI, complété et signé par le médecin de votre choix,  à l’infirmerie ainsi que les 
médicaments fournis dans une trousse isotherme si besoin. 

NOM, adresse et n° de téléphone du médecin traitant : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Votre enfant a-t-il bénéficié d’aménagements pédagogiques les années précédentes (PPRE,PAP, 
GEVASCO…) ?     
  !   oui  !   non  Si oui lequel : ................................... 

* DOCUMENT NON CONFIDENTIEL à remplir par les familles à chaque début d’année scolaire. Si vous souhaitez 
transmettre des informations confidentielles, vous pouvez le faire sous enveloppe fermée à l’attention du médecin 
ou de l’infirmière de l’établissement. 

http://www.ac-lyon.fr/dsden42/cid146240/projets-d-accueil-individualises-pai.html
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